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Le 28 août 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire
Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audience sur les conditions de fourniture d'électricité par Hydro-Québec


Dossier Régie :  R-3439-2000


Notre dossier :  S-25304/JL/NL

Chère consoeur,


La présente concerne les audiences à être tenues les 4, 5 et 12 septembre prochain dans le dossier cité en titre.

1.
LES PROPOSITIONS D'HYDRO-QUÉBEC


Suite aux commentaires et aux demandes de renseignements formulés par la Régie et les intervenants, le Distributeur désire apporter certaines modifications aux propositions déjà soumises. 

· En ce qui concerne les responsabilités dévolues aux locataires et aux propriétaires (HQD-10, doc. 2) :
Article 100 


« Le client doit permettre ou faire en sorte qu'il soit permis à Hydro-Québec ou à ses représentants de pénétrer sur la propriété desservie dans les cas suivants :


1(
pour rétablir ou interrompre la fourniture ou la livraison de l'électricité ;


2(
pour procéder à l'installation, l'exploitation, l'inspection, l'entretien, la réparation, la modification ou l'enlèvement de l'équipement appartenant à Hydro-Québec ;


3(
pour vérifier si l'utilisation de l'électricité par le client est conforme aux dispositions de la section 1 du présent chapitre ;


4(
pour effectuer le relevé des compteurs.


Hydro-Québec peut pénétrer sur la propriété desservie, en tout temps, lorsque la continuité de la fourniture et de la livraison de l'électricité ou la sécurité l'exigent, et entre 8h00 et 21h00 tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés, pour toute autre raison.


L'autorisation préalable d'Hydro-Québec doit être obtenue avant de procéder à des travaux d'aménagement ou de modification sur la propriété desservie ou sur les installations de nature à empêcher ou à entraver l'exercice du droit d'accès prévu au présent article. »

Copies (10) de la page 74 de 90 amendée de la pièce HQD-10, doc. 2, sont jointes à la présente.


Article 103 


« Le client est gardien de l'appareillage d'Hydro-Québec situé sur la propriété desservie, à l'exception des poteaux et des conducteurs aériens, sauf dans le cas où cet appareillage est situé dans un lieu sous le contrôle d'un tiers. »

Copies (10) de la page 76 de 90 amendée de la pièce HQD-10, doc. 2, sont jointes à la présente.


Article 3

« requérant :


Tout propriétaire ou toute personne autorisée ou mandatée par ce dernier, qu'il soit ou non titulaire d'un abonnement, demande le service d'électricité ou requiert que des travaux liés à ce service soient effectués ».

Copies (10) de la page 9 de 90 amendée de la pièce HQD-10, doc. 2, sont jointes à la présente.

· En ce qui concerne les modalités d’encadrement en matière d’ententes de paiement :

Article 96


« Sous réserve de l'article 20 de la Loi sur le mode de paiement des services d'électricité et de gaz dans certains immeubles, Hydro-Québec refuse de fournir ou de livrer l'électricité ou en interrompt la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:


[...]


Hydro-Québec peut également refuser de fournir ou de livrer de l'électricité ou en interrompre la fourniture ou la livraison dans les cas suivants:


1° le client ne paie pas sa facture à échéance ou ne se conforme pas aux conditions d’une entente de paiement;


[...] ».

Copies (10) de la pièce HQD-16, document 2, sont jointes à la présente.

2.
L'ÉCHÉANCIER D'IMPLANTATION


Tel que requis par la Régie le 12 juin 2002, est jointe à la présente, la proposition d'Hydro-Québec concernant l'échéancier d'implantation des dispositions déjà approuvées par la Régie.

3.
LE DÉROULEMENT DES AUDIENCES


Comme les audiences à être tenues en septembre prochain concernent deux sujets distincts et nécessiteront la comparution de témoins différents, Hydro-Québec propose à la Régie le calendrier suivant concernant le déroulement des audiences :

4 septembre 2002 :
Preuve d'Hydro-Québec et des intervenants concernant les responsabilités dévolues aux locataires et propriétaires.


Argumentation finale d'Hydro-Québec et des intervenants concernant les responsabilités dévolues aux locataires et propriétaires.



Les témoins d’Hydro-Québec seront messieurs Michel Hudon, directeur Expertise et support SALC et M. Jacques Paré, chef conditions de service et pratiques commerciales SALC.



Hydro-Québec prévoit environs 30 minutes pour la présentation de sa preuve.

5 septembre 2002 :
Preuve d'Hydro-Québec et des intervenants concernant les ententes de paiement.


Les témoins d’Hydro-Québec seront messieurs Daniel Gagnon, directeur Services de recouvrement et M.Luc Langis, chef stratégies et pratiques d’affaires.



Hydro-Québec prévoit environs 30 minutes pour la présentation de sa preuve.

12 septembre 2002 :
Argumentation finale d'Hydro-Québec et des intervenants concernant les ententes de paiement.


Vous remerciant de l’attention portée à la présente et dans l’attente de connaître les intentions de la Régie, nous vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Jacinte Lafontaine

JL/mb

c.c. :
Intervenants (liste en annexe)


…/


